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ARRETE n° 1540 CM du 5 novembre 2014 portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein de la société mixte Air Tahiti Nui (SEM ATN).

NOR : ATN1401924AC

(JOPF du 6 novembre 2014, n° 58 NS, p. 4476)

Modifié par :

· Arrêté n° 1246 CM du 3 septembre 2015 ; JOPF du 8 septembre 2015, n° 72, p. 8944

· Arrêté n° 742 CM du 16 juin 2016 ; JOPF du 17 juin 2016, n° 49 NC, p. 6685
· Arrêté n° 273 CM du 15 mars 2017 ; JOPF du 21 mars 2017, n° 23, p. 3263

· Arrêté n° 274 CM du 15 mars 2017 ; JOPF du 21 mars 2017, n° 23, p. 3264

· Arrêté n° 68 CM du 10 janvier 2018 ; JOPF du 16 janvier 2018, n° 5, p. 1887

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la relance économique, du tourisme et des transports aériens internationaux, de l’industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code du commerce ;

Vu la loi n° 83-397 du 7 juillet 1983 modifiée relative aux sociétés d’économie mixte locales ;

Vu la délibération n° 96-159 APF du 12 décembre 1996 modifiée portant participation de la Polynésie française au capital social de la société anonyme Air Tahiti Nui ;

Vu la délibération n° 2000-38 APF du 30 mars 2000 fixant les statuts types des sociétés d’économie mixte locales associant la Polynésie française ou ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2000-148 APF du 30 août 2001 autorisant la modification des statuts de la société Air Tahiti Nui en société d’économie mixte locale Air Tahiti Nui (SEM ATN) ;

Vu la lettre n° 5604 PR du 3 octobre 2014 adressée au président de l’assemblée de la Polynésie française déclarant l’urgence et réceptionnée par l’assemblée de la Polynésie française 3 octobre 2014 ;

Vu l’avis n° 123-2014 CCBF/APF du 15 octobre 2014 de la commission de contrôle budgétaire et financier de l’assemblée de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 novembre 2014,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 274 CM du 15/03/2017, article 1er) — Est désigné en qualité de représentant de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte Air Tahiti Nui (SEM ATN) pour siéger dans les assemblées ordinaires et extraordinaires :

-
Mme Nicole Bouteau.

Art. 2.— Sont désignés représentants de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte Air Tahiti Nui (SEM ATN) pour siéger au conseil d’administration :

-
M. Jean-Christophe Bouissou ;

-
M. Nuihau Laurey ;

-
M. René Temeharo ;

-
(remplacé, Ar n° 273 CM du 15/03/2017, article 1er) « Mme Nicole Bouteau » ;
-
(remplacé, Ar n° 1246 CM du 3/09/2015, article 1er) « M. Teva Rohfritsch » ;

-
Mme Virginie Bruant ;

-
M. Daniel Palacz ;

-
M. Michel Monvoisin ;

-
(remplacé, Ar n° 68 CM du 10/01/2018, article 1er) « M. Rodrigue Chan. »
Art. 3.— L’arrêté n° 1312 CM du 3 octobre 2013 est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de la relance économique, du tourisme et des transports aériens internationaux, de l’industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 novembre 2014.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la relance économique,


du tourisme et des transports


aériens internationaux,


de l’industrie, du commerce


et des entreprises,


Jean-Christophe BOUISSOU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


